
LE MOT DU MAIRE

Le budget de la commune a été voté par le conseil municipal 
en sa séance du 7 avril 2011.

Les axes prioritaires de ce budget concernent la réfection 
de la voirie. Cette année, ce sont quatre rues qui sont 
concernées, dont les rues de Bourdeaux et Delaitre situées 
en centre ville.

Dans le domaine immobilier, nous avons entrepris la 
construction d’une classe maternelle. Ce bâtiment sera 
fonctionnel pour la prochaine rentrée scolaire.

Le poste d’enseignant a été créé par l’inspection académique, 
ce groupe scolaire comptera désormais quatre classes dédiées 
aux enfants de la maternelle.

Concernant l’entretien de notre patrimoine bâti, les travaux 
réalisés prennent en compte les économies d’énergie. 
C’est ainsi qu’après ceux entrepris au bâtiment de l’école 
maternelle, c’est maintenant le bâtiment du groupe scolaire 
élémentaire qui va être concerné par des travaux importants 
avec le remplacement de toutes les fenêtres existantes par 
des fenêtres à double vitrage.

C’est encore un financement important qui va être nécessaire 
pour exécuter l’ensemble de ces travaux.

Concernant l’eau potable, les études que nous avons menées 
avec le Syndicat Départemental des Eaux de l’Aube et les 
administrations concernées nous ont conduits à retenir 
le point de captage situé à l’entrée des Monts. Ce captage 
présente toutes les garanties en ce qui concerne la qualité 
et la quantité d’eau produite. Afin de palier à plusieurs 
inconvénients liés à l’insuffisance de pression sur certains 
secteurs de Méry ainsi qu’à une capacité insuffisante du 
réservoir,  le conseil a retenu la construction d’un château 
d’eau d’une hauteur de 28 mètres équipé d’un réservoir de 
600 m3.  Celui-ci sera construit à proximité de l’actuel réservoir 
qui s’il avait été conservé aurait du subir d’importants travaux 
de réhabilitation. C’est une enveloppe de 1 267 000€ qui sera 
nécessaire pour financer ces travaux. Cela paraît élevé mais 
c’est le prix à payer pour assurer la distribution d’une eau 
qui présente de manière pérenne une qualité irréprochable 
pour le consommateur.

Le Maire, René MARIE

Bulletin municipal d’informations
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VIVRE A MÉRYQui se souvient d’une usine de réfrigérateur dans la commune?

Qui se souvient des ateliers de bonneterie disséminés un peu partout dans la ville?  
Et, dans les années 1900, il y avait sur une dérivation de la Seine, un ancien moulin qui 
a brûlé. Lui succéda une fonderie, dans les années 1930, employant près de soixante 
dix personnes. Une légende raconte même qu’un jour des ouvriers du site moulèrent 
de fausses pièces de cinq francs de l’époque. Les autorités averties, les pièces n’eurent 
guère le temps de se propager. Les bâtiments restants furent démontés puis remontés en 
Belgique, au début des années 1980. Il y avait aussi une importante scierie, sur le bassin 
du canal. Cela permettait de débiter les peupliers et les pins noirs qui remplaçaient les 
champs de blé et de pommes de terre sur le plateau. Et une partie du bois partait alimenter 
les carrières souterraines d’argile de Villenauxe, pour étayer les galeries.

D’autres produits s’en allaient également de notre port fluvial. C’est ainsi le cas des 
betteraves à sucre livrées par tombereaux et chargées à la brouette dans les péniches. Les 
sucreries d’Arcis-sur-Aube  et de Connantre n’existaient pas alors et les précieuses racines 
s’en allaient sur l’eau vers Bray-sur-Seine. Les camions de betteraves ne nous avaient pas 
encore envahis lors des campagnes d’arrachage….

Question :
Où se trouvait la fonderie ?

L’INDUSTRIE LOCALE

NOUVEL ATELIER A MÉRY-SUR-SEINE

Depuis novembre 2010, l’ASSOCIATION FAMILIALE MERY ET ENVIRONS a ouvert un 
nouvel atelier de loisirs créatifs. Il a lieu une fois par mois en général un jeudi soir à 20h30 
et un samedi après-midi à partir de 14h30. Il est animé par Delphine GHESQUIERE nouvelle 
habitante du lotissement de l’Armance qui a rejoint l’association. Vous avez pu voir ses 
créations sur le stand du Téléthon 2010.

La participation est de 10€ et vous repartez avec votre création. Pas plus de 8 personnes 
par atelier afin de mieux aider les participants.

Les dates futures sont : 
26 et 28 mai, 18 et 23 juin et reprise en septembre. 

L’atelier désirerait s’ouvrir aussi aux adolescents. Contactez-nous, nous sommes prêts à 
mettre en place un nouveau créneau horaire ou à les intégrer le samedi après midi.

N’hésitez pas à nous contacter au : 
03 25 25 80 57 ou 03 25 21 24 65. 

Après la réussite du Téléthon du 5 décembre 2010, 
l’Association vient d’organiser le CARNAVAL du 27 mars 
pour la joie des petits et des grands (81 enfants et 60 
adultes déguisés). Nous avons pu déambuler dans les 
rues de MÉRY. Monsieur carnaval fut brulé à la fin du défilé 
accompagné par La musique de Méry-sur-Seine .



Si nous en parlions... si nous en parlions... si nous en parlions... si nous en parlions... si nous en parlions... si nous

INFORMATION SUR LA QUALITÉ DES EAUX D’ALIMENTATION
Les informations relatives à la qualité des eaux sont disponibles sur le site internet du ministère de la santé : www.eaupotable.sante.gouv.fr

Principales installations qui alimentent votre réseau de distribution : Captage : «Château d’eau» / Traitement : Chloration + denitratation

QUALITÉ DE L’EAU DISTRIBUÉE EN 2010

Escherichia coli (n/100ml) et Entérocoques (n/100ml)

Micro-organismes indicateurs d’une éventuelle contamination par des 
germes pathogènes.

Nombre de mesures 13

Nombre de prélèvements 
non conformes

0

Valeur maximale atteinte 0

Limite de qualité 0

Nitrates (mg/l)

Nombre de mesures 8

Nombre de non conformes 4

Valeur maximale atteinte 76,0

Valeur minimale atteinte 31,0

Limite de qualité 50

Turbidité (NFU)

Elle exprime la quantité de particules en suspension dans l’eau. Elle peut 
être favorisée par la pluviométrie ou la présence naturelle de fer dans l’eau.

Nombre de mesures 12

Nombre de non conformes 0

Valeur maximale atteinte 0,43

Valeur minimale atteinte < 0,1

Référence de qualité 2

Titre hydrotimètrique (°F) ou Dureté

Teneur en calcium et magnésium dans l’eau

Nombre de mesures 2

Valeur maximale atteinte 30,6

Valeur minimale atteinte 29,7

Limite de qualité néant

Fluor (microgramme/litre)

Oligo-élément présent naturellement dans l’eau. Des doses modérées 
sont bénéfiques pour la santé. Une valeur limite réglementaire de 1500 
ugl par litre a été fixée pour tenir compte du risque de fluorose dentaire

Nombre de mesures 1

Valeur maximale atteinte 120

Valeur minimale atteinte 120

Limite de qualité 1500

Pesticides (microgramme/litre)

Substances le plus 
souvent retrouvées

Limite de 
qualité

Nb de 
mesures

Valeur maxi 
rencontrée en 2009

Atrazine 0,1 2 0,03

Atrazine déséthyl 0,1 2 0,09

Bentazone 0,1 2 0,01

Oxadixyl 0,1 2 0,01

Secbuméton 0,1 2 0,02

Somme des pesticides 0,5 2 0,198
Conclusion sanitaire:

- �Eau de qualité satisfaisante, sur le plan bactériologique, en termes de conformité aux limites et références de qualité définies par le Code de la Santé 
Publique. Il est à noter des variations de la teneur en chlore libre sur le réseau (de 0,02 à 0,47 mg/l). Une valeur proche de 0,1 mg/l doit être maintenue 
en permanence.

- �Eau de qualité momentanément non satisfaisante sur le plan physico-chimique en ce qui concerne la teneur en nitrates, liée à un dysfonctionnement 
de l’unité de traitement en novembre 2010. Il est à noter la présence de déséthyl atrazine, à des valeurs proches des limites de qualité necessitant un 
renforcement du suivi sanitaire. Toutefois, un nouveau site de captage sera mis en exploitation à moyen terme (2012).

Afin de poursuivre l’effort de fleurissement  de la commune, nous invitons les particuliers à 
participer aussi largement que possible à l’embellissement du cadre de vie de notre cité. Par le 
fleurissement, les jardiniers amateurs de belles fleurs contribuent aussi à un environnement plus 
agréable de leur village.

Aussi, le concours de fleurissement des particuliers est reconduit pour cette année.
Le jury communal sélectionnera les participants qui seront visités par le jury départemental.

Catégories en compétition :

• 1ère catégorie : maison avec jardin visible de la rue
• 2ème catégorie : décor floral installé en bordure de voie publique
• 3ème catégorie : balcons et terrasses
• 4ème catégorie : fenêtres et murs

Inscription à la mairie jusqu’au vendredi 10 juin.

FLEURISSEMENT

Naissances :
Le 10/01/2011 : RAMASSAMY Zoé
Le 08/02/2011 : PAILLARD Joy
Le 08/03/2011 : BOUSSAADI-GIL Rafaël
Le 29/03/2011 : CREPIN Maëva Eveline Ghislaine

Mariages :
le 02/04/2011 : Bertrand HUTET et Maria EXPOSITO

Décès :
Le 15/10/2010 : Christiane PULBY veuve GARNIER
Le 05/12/2010 : Roger REYMANN
Le 16/12/2010 : Pierre PULBY
Le 17/12/2010 : Henriette PUBLIER, veuve PIVAIN
Le 19/12/2010 : Simone BARBIER, épouse CHARVIGNAC
Le 04/01/2011 : James BOULARD
Le 12/01/2011 : René GRENTE
Le 19/01/2011 : Lucien MINOT
Le 24/01/2011 : André LECLERC
Le 01/03/2011 : Marc CORDIER
Le 16/03/2011 : Pierre PELTIER
Le 18/03/2011 : Max AVY
Le 21/03/2011 : Georges COSSE
Le 10/04/2011 : Colette ADNOT, veuve BOISSON
Le 11/04/2011 : Jacques LECLERC

Etat-Civil

JUIN

05 : Fête de la pêche sur le bassin du canal

17 : Fête de la musique, concert à l’église à 20h 30

JUILLET

13 : Retraite aux flambeaux, feu d’artifice et bal

AOUT

25 : Cérémonie commémorative

OCTOBRE

02 : Deball’tout

09 : Foire commerciale

Agenda

EXPOSITION

Les artistes élèves de MÉRY-SUR-SEINE organisent une exposition de leurs travaux du 
11 au 25 juin 2011 à la médiathèque de MÉRY.

Ils vous convient cordialement à venir la voir.


